
 

Rénovation du DUSCG 
 

 
 Description de la formation actuelle 

 
L’IUT de Reims-Châlons-Charleville prépare déjà des étudiants à l’examen du Diplôme Supérieur de Comptabilité et de 
Gestion (DSCG). Le Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion (DSCG) est un diplôme d’État de niveau master, soit 
bac +5. Le DSCG délivre 120 ECTS. 
 
Le DSCG (Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion) représente la seconde étape des études d’expert-comptable. 
Il arrive après le DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) et avant le DEC (Diplôme d’Expert-Comptable). 
 
Depuis septembre 2020, l’IUT RCC propose une formation, le DUSCG (Diplôme Supérieur Universitaire de Comptabilité et 
de Gestion) qui « encapsule » la préparation au DSCG. Le DUSCG se déroule sur 2 ans, exclusivement en alternance 
(contrat d’apprentissage ou contrat de professionnalisation). 
 
La création du DUSCG était destinée à : 

• Permettre aux étudiants préparant l’examen national du DSCG de valider leur implication dans la formation, 
indépendamment de leurs résultats au DSCG, en obtenant un diplôme dans le cadre du contrôle continu ; 

• Répondre aux difficultés de la profession à recruter des collaborateurs, soulignées conjointement par l’Ordre des 
Experts-Comptables et par la Compagnie des Commissaires aux Comptes. 

 
 
 

 Objet de la demande 
 
Si le DUCG connaît une évolution résultant de la mise en place du B.U.T GEA et de la modification des équivalences 
obtenues, nous souhaitons pouvoir continuer à délivrer le DUSCG avec un fonctionnement et une organisation inchangée. 
  
Le DUSCG représente toujours un volume de 525 heures étudiants réparties regroupées en 5 UE.  
En termes d’organisation, les modules des 2 premiers semestres sont proposés aux promotions du DUSCG 1 et du DUSCG 
2. Puis l’année suivante, les modules des 2 derniers semestres sont enseignés à tous les étudiants du DUSCG. 
 
Le contrôle des connaissances est en contrôle continu intégral. Chaque module fait l’objet de contrôles de connaissances 
selon les modalités figurant dans les MCCC communiquées. L’évaluation de la période en entreprise se fait selon une grille 
d’évaluation multicritère. 
 
Un conseil de perfectionnement est mis en place afin de faire évoluer la formation en fonction des pourcentages de 
réussite des étudiants. 
 
Le jury est composé de l’ensemble de l’équipe enseignante et se réunit à la fin de chaque semestre. 
Chaque semestre est validé lorsque la moyenne des UE est supérieure à 10. Un semestre peut être validé par 
compensation avec le semestre suivant ou précédent lorsqu’il existe. 
Le DUSCG est délivré lorsque les 4 semestres sont validés. 
 
 
 


